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des sites où séjourner : 
 

664 Chambres 
d’hôtes à la ferme 
 
 
862 Gîtes à la ferme 
 
 
390 Campings à  
la ferme 
 
 
 
 
 
 
 

 

Bienvenue à la ferme 

Leader de l’accueil et de la vente à la 
ferme en France 
 
Plus de 6 000 agriculteurs développent aujourd’hui l’accueil touristique sur leur 
exploitation et sont regroupés depuis 1988 au sein de « Bienvenue à la ferme », marque 
et réseau des Chambres d’Agriculture. 
 

Ce réseau a structuré un ensemble de prestations sous quatre thématiques : gastronomie, 
hébergement, loisirs-découverte et services. « Bienvenue à la ferme » regroupe, notamment, des 
points de vente de produits fermiers (légumes, fruits, foie gras, produits carnés…), des fermes 
pédagogiques, des chambres d’hôtes… 
 

Les adhérents respectent et développent les valeurs suivantes : 
- offrir un accueil personnalisé, dans un environnement soigné, avec visite de l’exploitation, et 

transparence sur les pratiques agricoles 
- être l’ambassadeur d’une agriculture durable et responsable, enracinée dans le territoire, en 

préservant le patrimoine agricole et rural 
- satisfaire les attentes du consommateur 
- promouvoir le métier d’agriculteur 
- valoriser les produits de l’exploitation et les savoir-faire 

 
« BIENVENUE A LA FERME » EN CHIFFRES : 

120 collaborateurs sur le territoire français accompagnent 

6 000 adhérents vous proposant : 
4 thématiques et 16 formules d'accueil ou de services 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

des services en plus :  
 

  147 Points d'accueil  
  de camping car  
 

          65 Locations  
 de salles  

des saveurs du terroir : 
 

368 Fermes  
auberges 
 
3492 Points de  
vente "produits de 
la ferme" 
 
146 Goûters/casse- 
croûte à la ferme 
 
45 Apéritifs fermier  
chez le vigneron  
 
32 Sacs pique-nique  
 
27 Activités Traiteur  

des loisirs variés : 
 

218 Fermes 
équestres 
 
 
571 Fermes de 
découverte 
 
 
380 Fermes 
pédagogiques 
 
 
97 Vacances 
d'enfants à la ferme  
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Les obligations à remplir pour garantir l’authenticité : 

– produire sur la ferme le service ou le produit proposé, 
– garder la responsabilité totale des produits-services, 
– proposer la visite de l’exploitation, par souci de transparence, 
– inscrire les noms, adresse, date de production sur les produits. 

 
Le respect et le suivi de ces engagements sont contrôlés par les services décentralisés de l’État et par 
les Chambres d’Agriculture. 
 
Pour les agriculteurs adhérents, « Bienvenue à la ferme » a mis en place : 

– des formations à destination des agriculteurs concernant : l’accueil, l’apprentissage des 
langues, la connaissance du réseau, mais aussi sur la commercialisation, l’hygiène, et sur les 
dispositifs de qualité, 

– un réseau d’information sur toute la France, 
– une signalétique commune, 
– des guides de promotion par thématique, 

et apporte tout le conseil nécessaire à la promotion de l’agritourisme. 
 
 
 
 
 
 

 
Bienvenue à la ferme - APCA 

9, avenue George V 
75008 Paris 

 
T/ 01 53 57 11 44  –  01 53 57 11 50 

F/ 01 53 57 10 04 
Courriel : bienvenue-a-la-ferme@apca.chambagri.fr 

www.bienvenue-a-la-ferme.com 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Contacts presse : 
 

Constance BIGOURDAN - 01 53 57 10 23 – constance.bigourdan@apca.chambagri.fr  
 

Emmanuelle PILLAERT - 01 53 57 11 52 – emmanuelle.pillaert@apca.chambagri.fr  

  


